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RESPONSABLES 
 
 
Responsable pédagogique :  
 

• Thierry Lamote, Maître de conférences Habilité à Diriger les Recherches en 
psychopathologie clinique, Université Paris Cité 

 
Coordinateurs pédagogiques :  

 
• Soraya Ayouch, Docteur en psychopathologie clinique, psychologue Pôle santé, Direction 

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, sous la Direction des missions protection 
judiciaire et d’éducation du Ministère de la Justice.  

 
• Dr Guillaume Monod, Psychiatre, pédopsychiatre, responsable de la consultation de santé 

mentale de la Maison d'arrêt de Seine-Saint-Denis. Docteur en philosophie, il est membre 
associé du Laboratoire interdisciplinaire d'étude du politique-Hannah Arendt (LIPHA), 
Université de Paris Est, EA 7373. 

 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 
• Cerner les enjeux historiques, sociaux et politiques liés aux phénomènes d’emprise et de 

manipulation qui peuvent conduire à des formes variées de radicalisation, de harcèlement et 
de violences collectives. 

• Acquérir des connaissances théoriques issues de diverses disciplines (psychanalyse, sociologie, 
linguistique, criminologie).  

• Développer les savoirs qui permettent de reconnaître la dimension de la singularité dans les 
phénomènes d’emprise, de radicalisation et de violences collectives, qu’il s’agisse de pratiques 
cliniques, éducatives et/ou thérapeutique. 

• Apprendre à analyser les divers ressorts subjectifs et les différents facteurs en jeu.  
• Acquérir des ressources conceptuelles et cliniques propices à soutenir les diverses pratiques 

professionnelles, et les divers champs d’intervention (adolescents, adultes, psychiatrie, milieu 
carcéral, etc.). 

 
 
COMPETENCES VISEES 
 
A travers les deux modules d’enseignement « Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus 
collectifs » et « Manipulation, emprise, cyber-emprise : Ressorts subjectifs et approche clinique », 
il s’agit de proposer des outils théoriques et cliniques issus de disciplines diverses (psychanalyse, 
psychologie, philosophie, anthropologie, sociologie, linguistique, sciences politiques, 
mathématiques sociales) qui permettent de : distinguer les différentes formations collectives, 
réelles ou virtuelles ; repérer les différentes formes d’emprise et de propagande ; connaître 
l’ensemble des dispositifs de prévention et de lutte contre la radicalisation, les sectes et le 
harcèlement ; analyser les divers ressorts subjectifs en jeu dans les phénomènes d’emprise. 
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A la fin de cette formation, les participants seront à même de : 
• Identifier les différents types d’emprise, de l’emprise dans le couple, la famille ou le travail à la 

propagande de réseau. 
• Interroger les nouveaux dispositifs de prévention, socio-politiques et thérapeutiques, à partir 

des différents approches (psychanalyse, droit, sociologie, anthropologie, philosophie, sciences-
politiques, linguistique). 

• Interroger les pratiques cliniques, éducatives et thérapeutiques à partir des ressorts subjectifs 
des phénomènes d’emprise, dans une perspective pluri-professionnelle et pluridisciplinaire. 

• Identifier la singularité du phénomène d’emprise, à partir de l’étude clinique et de la 
construction des cas. 

• Renforcer les interventions cliniques et thérapeutiques orientés sur la singularité et la 
subjectivité. 

• Mettre en œuvre des accompagnements (des jeunes, des salariés, des familles) adaptés à 
chaque cas de harcèlement, d’emprise sectaire, ou de manipulation de réseau. 

 
 

PRE REQUIS 
 
Niveau souhaité : Master 2. Niveau Licence (ou équivalent) accepté sur dossier et après un 
entretien avec le responsable pédagogique, selon l’expérience et le projet professionnel du 
candidat. 
 
 
PUBLIC VISE 
 
Cette formation s’adresse à tout professionnel qui est confronté, directement ou indirectement, 
dans le cadre de son travail quotidien, à des questions en rapport avec les diverses formes 
d’emprise, ainsi qu’avec les dynamiques individuelles et collectives menant aux phénomènes de 
harcèlement ou de radicalisations violentes : professionnels du social, du médico-social et du soin 
(psychologues, éducateurs spécialisés, médecins, infirmiers) ; Personnel de l’Administration 
pénitentiaire (Conseillers Pénitentiaires d’Insertion et de Probation, Directeurs Pénitentiaires 
d’Insertion et de Probation, éducateurs, psychologues) ; personnels de la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse ; personnels du ministère de l’intérieur (agents de police, psychologues, etc.) ; 
personnels de l’Éducation Nationale (enseignants, psychologues scolaires) ; associations de lutte 
contre les dérives sectaires ; magistrats, avocats, etc.  
 
 
PRESENTATION  
 
La formation se compose de 4 modules d’enseignements (détaillés ci-après), dont deux sont 
également proposées sous forme de Formations Qualifiantes (FQ). 
Les deux modules accessibles en tant que Formations Qualifiantes sont : 

- « MODULE 1 : Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus collectifs » 
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- « MODULE 3 : Manipulation, emprise, cyber-emprise : Ressorts subjectifs et approche 
clinique » 

 
L’équipe enseignante : 
Les enseignements seront assurés par les enseignants-chercheurs de l’université Paris Cité, par des 
enseignants-chercheurs liés au Centre d’Étude des Radicalisations et de leurs Traitements (CERT), 
par des chercheurs issus d’autres universités ou organismes de recherche (CNRS, EHESS, etc.), ainsi 
que par des professionnels issus d’institutions traitant des thématiques concernées 
(Administration pénitentiaire, Magistrature, protection Judiciaire de la Jeunesse, Miviludes, 
UNADFI, etc.) : psychiatres, psychologues, magistrats, travailleurs sociaux, etc. 
 
Intervenants pressentis (accord de principe, mais sous réserve d’être disponibles aux dates qui 
seront programmées) : Soraya Ayouch (psychologue, PJJ) ; David Chavalarias (Directeur de 
recherche, CNRS) ; Angélique Christaki (psychanalyste) ; David Colon (Pr, Sciences-Po Paris) ; 
Patricia Cotti (Mcf HDR, Université de Strasbourg) ; Antoine Garapon (magistrat) ; José Gutiérrez 
Privat (Dr en philosophie, enseignant) ; Mohammed Ham (Pr, Université Côte d’Azur) ; Pascale 
Jamoulle (anthropologue) ; Jean-Pierre Jougla (avocat) ; Sonya Jougla (psychologue) ; Thierry 
Lamote (Mcf HDR, Université Paris Cité) ; Alexandre Ledrait (Mcf, Université de Caen) ; Sandrine 
Lucchini (journaliste, écrivaine) ; Mathilde Marey-Semper (Psychanalyste, doctorante) ; Guillaume 
Monod (Psychiatre, docteur en philosophie) ; Sarah Troubé (Mcf, Université Paris Cité) ; Richard 
Rechtman (Psychiatre, Pr, EHESS) ; François Richard (Pr émérite, Université Paris Cité) ; Thierry 
Toutin (Commandant divisionnaire honoraire, chercheur-associé au Centre de recherches de 
l’Ecole nationale supérieure de la police) ;  

  
 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES D’ENCADREMENT 
 
Le DU « Formes contemporaines de l’emprise » comporte 122 heures de formation ; il se prépare 
sur une année. 
Il comporte deux modules d’enseignement, de 5 jours chacun, accessibles séparément sous forme 
de Formations Qualifiantes : « Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus collectifs » et 
« Manipulation, emprise, cyber-emprise : Ressorts subjectifs et approche clinique ». 
Il propose aux stagiaires des conférences et des journées d’études réunissant des spécialistes 
autour de questions cruciales. 
 
Moyens pédagogiques 
Les cours se font dans la journée, majoritairement en présentiel, mais certaines interventions, en 
raison de l’éloignement de l’enseignant, se feront par visioconférences grâce aux moyens 
techniques disponibles dans les locaux de l’université. 
 
Durant l’année, l’équipe pédagogique organisera un cycle de séminaires mensuels par 
visioconférences, avec des chercheurs venus de tout le territoire national. Les stagiaires du DU 
seront invités à participer à (au moins) 3 séminaires. 
 
Innovations pédagogiques :  
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Alternance de cours magistraux, d’enseignement par classe inversée et mise en œuvre tout au 
long de la formation de cours fondés sur la pédagogie augmentée (montage d’outils audiovisuels 
permettant l’analyse d’images, de vidéos et d’extraits audio)  
 
MODALITES D’EVALUATION 
 
Les participants au DU Formes contemporaines de l’emprise devront, en vue de la délivrance du Diplôme 
d’Université, rédiger et présenter dans le cadre d’une soutenance devant un jury composé de deux membres 
de l’équipe pédagogique, un mémoire de 30 pages qui décrira et analysera une pratique ou un cas clinique 
ou qui développera des apports théoriques. 
 
Validation du diplôme : 
Assiduité : ne seront tolérées que 20% d’absences. Au-delà, l’Université se réservera le droit de ne pas valider 
le diplôme. 
Rédaction d’un mémoire et soutenance orale, notée sur 20 
Note exigible : 10 sur 20 
Les conditions d’obtention du diplôme reposent sur l’assiduité, la remise du mémoire et la soutenance orale 
 
 
DEROULE DE LA FORMATION 
 
122 heures sont échelonnées sur 16 journées.  
La formation aura lieu aux dates suivantes (sous réserve de modifications) :   
 
- Du 20 au 24 novembre 2023 
- Le Vendredi 15 décembre 2023 
- Le Vendredi 12 janvier 2024 
- Le Vendredi 2 février 2024 
- Le Vendredi 15 mars 2024 
- Le Vendredi 5 avril 2024 
- Le Vendredi 17 mai 2024 
- Du Vendredi 10 juin au 14 juin 2024 
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PROGRAMME PEDAGOGIQUE 
 

Durée de la formation : 1 année universitaire 
Validation : Soutenance d’un mémoire 

Nombre de participants : 30 
Volume horaire total : 122h 

Période : les cours ont lieu de novembre à juin (soutenance de mémoire en septembre) 
 

PRESENTATION GENERALE 
 
Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les analyses psychologiques des violences collectives se sont 
appuyées sur l’idée de banalité du mal et sur la figure de l’homme ordinaire, recentrant ainsi la question de 
la dynamique de l’action violente collective sur les processus de groupe et sur les mécanismes de la 
soumission à l’autorité. Un schéma d’analyse similaire, structuré autour de l’idée de manipulation ou 
d’emprise mentales, a guidé les travaux sur les sectes dès les années 1960-1970 ; ce même schéma a ensuite 
été mobilisé pour appréhender les phénomènes de harcèlement au travail et domestique, à partir de la 
figure du pervers narcissique ; il a, pour finir, plus récemment été appliqué aux phénomènes de 
radicalisation islamiste.  

Quelle que soit la pertinence propre à ces travaux sur la manipulation et l’emprise mentales, 
plusieurs événements récents (attaque du Capitole du 6 janvier 2022, assaillants terroristes solitaires, black 
blocks, etc.), spontanés, sans leader incarné, nous poussent à repenser les dynamiques collectives et les 
radicalités violentes, à nous interroger sur des fonctionnements individuels et collectifs inédits dont nous 
devons analyser les conditions d’émergence. Parmi ces conditions, nous en retiendrons deux. D’abord les 
nouvelles formes du management, qui, sous l’égide de « gourous » du management et du coaching, 
suscitent un aplanissement des hiérarchies propice à l’émergence de formes inédites de harcèlement 
professionnel. Ensuite l’apparition du nouvel écosystème fourni par internet et les réseaux sociaux, qui a 
déjà permis la diffusion massive de plusieurs phénomènes épidémiques : vagues de syndrome de la Tourette 
touchant majoritairement de jeunes utilisatrices de TikTok, augmentation des cas de harcèlements en ligne, 
émergences de vastes communautés virtuelles partageant les mêmes croyances de type « sectaire »… 

La radicalisation islamiste fut l’un des épiphénomènes issus de cet écosystème. Durant les 2 
premières vagues du jihadisme, entre les années 1980 et le début des années 2000, les liens entre membres 
de réseaux islamistes naissaient essentiellement de rencontres réelles, dans des lieux ordinaires 
(restaurants « ethniques », coiffeurs, etc.) ou dans les mosquées, suscitées par la parole d’une figure de 
l’autorité (imam, aîné prêchant la religion). Mais après 2004, cette rencontre en chair et en os a laissé place 
au monde sans limite des réseaux virtuels. La parole d’autorité laissa alors place à l’influence plus insidieuse 
des groupes de pairs, des images, des discours circulant sur Internet. C’est ce glissement vers les modalités 
actuelles de formation et de fonctionnement des groupes que nous allons décrypter durant cette formation, 
de façon à repenser non seulement la notion d’emprise, mais également les phénomènes sectaires, les 
nouvelles formes de radicalisation violente et les modalités actuelles du harcèlement (professionnel, 
domestique ou en ligne) et de la propagande de réseau. 
 
 
MODULE 1 : Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus collectifs (33h)  
 
Argument : Ce module débutera par un rappel bref des principales théories de la manipulation mentale, 
pour en discerner la structure, impliquant la présence active d’une figure pervertie de l’autorité. Nous 
déclinerons cette approche de l’emprise mentale dans les trois espaces où elle s’est inscrite comme modèle 
explicatif : les phénomènes sectaires, le harcèlement moral, le jihadisme. Nous établirons les limites de ce 
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schéma d’analyse lorsqu’il s’agit d’éclairer des phénomènes collectifs récents : crimes et délits commis par 
des mouvements survivalistes ou complotistes (QAnon, One Nation, etc.), jihadisme 2.0, « masculinisme » 
violent. Nous analyserons en détail le fonctionnement des réseaux numériques, pour mettre au jour la 
dynamique radicale dont ils sont porteurs : émergence d’écosystèmes idéologiques, apparition de groupes 
virtuels fonctionnant en vase clos selon le principe des « chambres d’écho », surgissement sporadique de 
masses virtuelles frappant en meutes certaines cibles, etc.    
 

A. Manipulation et emprise : dynamiques individuelles et collectives des « foules avec 
meneur » (15h30) 

  
- Autoritarisme, tyrannie : Qu’est-ce qu’une « foule avec meneur » ?  (2h)  
- Qu’est-ce que l’emprise ? (3h)  
- Phénomènes sectaires et emprise (3h)  
- L’emprise dans le couple et dans la famille (2h) 
- La théorie du pervers narcissique (3h)  
- Limites de la théorie du pervers narcissique et des doctrines de l’emprise et de la manipulation 

mentales (2h30) 
 

B. Cyber-emprise, processus de radicalisation et violences collectives dans les « foules sans 
meneur » (17h30) 

 
- Totalitarisme : masses et « foules sans meneur » (2h30)  
- Systèmes complexes, formes de l’intelligences collective à l’ère numérique (3h)  
- Propagande de réseau et manipulation de masse (3h)  
- Massacres : processus des violences collectives chez les « hommes ordinaires » (2h30)  
- Complotisme (3h30) 
- Les phénomènes de mobbing : violences internes au groupe de pairs (3h) 

 
MODULE 2 : Accompagnements juridique, psychologique et social (19h30) 
 
Argument : Ce deuxième module se propose de parcourir, de façon aussi exhaustive que possible, l’ensemble 
des dispositifs (publics et privés) de prévention et de « traitement » de la radicalisation violente, de 
l’embrigadement sectaire, du harcèlement moral et du mobbing, qui ont été déployés ces dernières années 
en France. 
 

A. Repérer, prévenir (9h30) 
 

- Vigilance et prévention des phénomènes sectaires : la MIVILUDES (2h30) 
- Dispositifs français de prévention de la radicalisation : (2h30) :  
- Dispositifs de prévention des phénomènes de harcèlement au travail (2h) 
- Dispositifs de prévention des phénomènes de violences conjugales et de harcèlement domestiques 

(2h30) 
 

B. Accompagner (10h) 
 

- La justice face au terrorisme (2h30) 
- Le droit et la prise en charge des phénomènes d’emprise sectaire : L’UNADFI et les missions des 

ADFI (2h30) 
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- Prison et Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (3h) 
- Violences et radicalisations adolescentes : les dispositifs de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

(2h) 
 
 
MODULE 3 : Manipulation, emprise, cyber-emprise : Ressorts subjectifs et approche clinique 
(32h) 
 
Argument : Dans ce 3ème module, nous aborderons les divers ressorts subjectifs, les différents facteurs en jeu 
dans ces phénomènes d’emprise, de radicalisation, de violence et de harcèlement collectifs. A partir d’une 
articulation théorico-clinique serrée, il s’agira de transmettre aux participants les ressources conceptuelles 
et cliniques propices à soutenir leur pratique professionnelle, quelle que soit leur profession ou la spécificité 
de leur champ d’intervention (adolescents, adultes, psychiatrie, milieu carcéral, etc.). 
 

A. Les ressorts subjectifs (16h) 
 
- Clinique de l’emprise et du harcèlement (au travail, domestiques) (4h) 
- Clinique de la radicalisation : la radicalisation comme symptôme du malaise contemporain  (4h)  
- Clinique de l’emprise sectaire (4h) 
- L’émeutier, le complotiste et le jihadiste : profils psychologiques (4h)  
 

B. Psychopathologie des actes violents (16h) 
 

- Psychopathologie des passages à l’acte terroristes (4h)  
- De la radicalisation violente aux crimes de masse : les Incels (4h)   
- Cyber-emprise, radicalisation en réseaux et processus adolescents (4h)  
- Dynamiques des rixes adolescentes (4h) 
 
 
MODULE 4 : Etudes de cas / Analyses de discours propagandistes / Mémoires (37h30) 
 
Argument : Outre les cours proprement dits, les participants assisteront à 3 séminaires, animés par l’équipe 
enseignante. Ils bénéficieront d’études de cas présentés par des professionnels, ainsi que d’analyse de 
discours propagandistes par des chercheurs spécialistes de l’emprise idéologique. Le cursus sera validé par 
la présentation d’un mémoire de 30 pages, élaboré dans le cadre d’un cours dédié.  
 

A. Séminaire (7h) : 3 séminaires de 2h ou 2h30 
B. Etudes et présentations de cas (10h) : 5 cours de 2h 
C. Analyses de discours propagandistes : Images, vidéos et subjectivité contemporaine 

(9h30) 
D. Suivis mémoires (11h)  
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CALENDRIER DE L’ANNEE  
 

Sous réserve de modifications 
 

Semaine de 
formation, 
novembre  

 

 
Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus collectifs 
(33h)  

Cette semaine de formation regroupe les participants du 
DU « Formes contemporaines de l’emprise » et les 
participants de la Formation Qualifiante 
« Manipulation, emprise, cyber-emprise : processus 
collectifs » 
 

 
33 h 

 

  
Lundi 20 novembre 

 

 

 MATIN : 3h 
9h30-12h30 : Qu’est-ce que l’emprise ? (3h) 
 
APRES MIDI : 4h 
13h30-17h30 : Autoritarisme, tyrannie : Qu’est-ce qu’une « foule 
avec meneur » ?  (4h) 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 

7h 
 

  
Mardi 21 novembre 

 

 

 
 

 

MATIN : 3h 
9h-12h : Emprise et harcèlements : Le pervers narcissique dans le 
couple, la famille, le travail (3h) 
Mickaël Benyamin, Mcf Université Paris Cité 
 
APRES MIDI : 5h30 
13h-15h30 : Phénomènes sectaires et emprise (2h30) 
Jean-Pierre Jougla, avocat 
 
15h30-19h : Complotisme (3h30) 
Sarah Troubé, Mcf, Université Paris Cité 
  

 
8h30 

 
 
 
 

  
Mercredi 22 novembre 

 

 

 MATIN : 3h 
9h30-12h30 : Systèmes complexes, formes de l’intelligences 
collective à l’ère numérique (3h) 
David Chavalarias, Directeur de recherches, CNRS 
 
APRES MIDI : 3h 
13h30-16h30 : Totalitarisme : masses et « foules sans meneur » 

 
3h 
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Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 

3h 

  
Jeudi 23 novembre 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MATIN : 3h 
9h-12h : Propagande de réseau et manipulation de masse (3h) 
David Colon, Professeur d’Histoire, Sciences-Po 
 
 APRES MIDI : 5h  
13h-15h30 : Limites de la théorie du pervers narcissique et des 
doctrines de l’emprise et de la manipulation mentales (2h30) 
Romuald Hamon, Psychanalyste, Professeur de psychologie, 
Université de Rennes 2 
 
15h45-18h15 : Massacres : processus des violences collectives chez 
les « hommes ordinaires » (2h30) 
 

8h 

  
Vendredi 24 novembre 

 

 

 MATIN : 3h30 
10h-13h : Les phénomènes de mobbing : violences internes au 
groupe de pairs (3h)  
Lara Pennec, psychologue, Docteure en psychologie 
 

3h30 

 
Décembre 2020 -

mai 2021 
 

Regroupements mensuels 
 

 
48h 

 

  
Vendredi 15 Décembre 

 

 

 MATIN : 4h30 
9h-11h : Etudes et présentations de cas  
Mathilde Marey-Semper, Psychologue, psychanalyste, doctorante 
(Univ. Paris Cité)  
 
11h-13h30 : Suivis Mémoires 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 
APRES MIDI : 3h30 
14h30-18h : Analyses de discours propagandistes 
 
 

 
8h 

 
 

 
  Vendredi 12 Janvier  
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MATIN : 3h 
9h-12h : Prison et Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 
(3h) 
 
 
APRES MIDI : 4h30 
13h-15h : Etudes et présentations de cas  
Sonya Jougla, psychologue  
 
15h-17h30 : Suivis Mémoires 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 

7h30 

  
Vendredi 2 Février 

 

 

 MATIN : 4h30 
8h30-10h30 : Etudes et présentations de cas  
Thierry Toutin, Commandant divisionnaire honoraire, chercheur-
associé au Centre de recherches de l’Ecole nationale supérieure de 
la police 
 
10h30-13h : Dispositifs français de prévention de la radicalisation : 
(2h30) 
 
APRES MIDI : 2h30 
14h-16h30 : Vigilance et prévention des phénomènes sectaires : la 
MIVILUDES (2h30) 
Donatien Le Vaillant, Chef de la Miviludes 
 

 
7h 

 
 
 

 
Vendredi 15 Mars  

 

 MATIN : 4h 
9h-11h : Suivis Mémoires 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 
11h-13h : Dispositifs de prévention des phénomènes de harcèlement 
au travail (2h) 
 
 
APRES MIDI : 4h30 
 
14h-16h30 : Dispositifs de prévention des phénomènes de violences 
conjugales et de harcèlement domestiques (2h30) 
 
16h30-18h30 : Etudes et présentations de cas  
 
 
 
 

8h30 
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Vendredi 5 Avril  

 

 

 MATIN : 3h30 
8h30-12h : Analyses de discours propagandistes 
 
 
APRES MIDI : 5h 
13h-15h30 : La justice face au terrorisme (2h30) 
Antoine Garapon, Magistrat honoraire 
 
15h30-18h : Le droit et la prise en charge des phénomènes 
d’emprise sectaire : L’UNADFI et les missions des ADFI (2h30) 
Catherine Katz, Magistrate honoraire, Présidente de l’UNADFI 
 

8h30 

  
 Vendredi 17 Mai 

 

 

 MATIN : 4h 
9h-11h : Etudes et présentations de cas  
 
11h-13h : Suivis Mémoires 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 
APRES MIDI : 4h30 
14h-16h : Violences et radicalisations adolescentes : les dispositifs 
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (2h) 
Soraya Ayouch, Psychologue, Docteur en psychologie 
 
16h-18h30 : Analyses de discours propagandistes 
 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8h30 
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Juin : Semaine de 

formation 
 

 
Manipulation, emprise, cyber-emprise : ressorts subjectifs 
et approche clinique 

 
Cette semaine de formation regroupe les participants du 
DU « Formes contemporaines de l’emprise » et les 
participants de la Formation Qualifiante « Ressorts 
subjectifs et approche clinique » 

 

35h 

  
Lundi 10 Juin 

 

 

 MATIN : 4h 
8h30-12h30 : Clinique de l’emprise et du harcèlement (au travail, 
domestiques) (4h) 
Mickaël Benyamin, Maître de conférences, Université Paris Cité 
 
APRES MIDI : 4h 
13h30-17h30 : Clinique de la radicalisation : la radicalisation 
comme symptôme du malaise contemporain  (4h)  
Mohammed Ham, Professeur de psychologie, Université Côte 
d’Azur 

8h 
 
 

  
Mardi 11 juin 

 

 

 MATIN : 4h 
8h30-12h30 : Clinique de l’emprise sectaire (4h) 
Sonya Jougla, psychologue 
 
APRES MIDI : 4h 
13h30-17h30 : L’émeutier, le complotiste et le jihadiste : profils 
psychologiques (4h)  
Dr Guillaume Monod, Psychiatre, Docteur en philosophie 
 

8h 

 
 

 
Mercredi 12 juin 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

MATIN : 4h 
8h30-12h30 : Psychopathologie des passages à l’acte terroristes 
(4h)  
Patricia Cotti, Mcf HDR, Université de Strasbourg 
 
APRES MIDI : 4h 
13h30-17h30 : De la radicalisation violente aux crimes de masse : 
les Incels (4h)  
Thierry Lamote, Mcf HDR (Université Paris Cité), Sandrine 
Lucchini, journaliste et écrivaine 
 
 
 

8h 
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Jeudi 13 juin 

 

 
 

 MATIN : 4h 
8h30-12h30 : Cyber-emprise, radicalisation en réseaux et 
processus adolescents (4h) 
François Richard, Professeur émérite, Université Paris Cité 
 
APRES MIDI : 4h 
13h30-17h30 : Dynamiques des rixes adolescentes (4h) 
José Carlos Guttiérrez, Professeur de philosophie, Docteur en 
philosophie 

8h 

 
 

 
Vendredi 14 juin 

(seulement pour les stagiaires du DU) 
 

 
 

 MATIN : 4h30 
9h-12h : Suivis Mémoires 
Thierry Lamote, Mcf HDR, Université Paris Cité 
 

3h 
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COUT DE LA FORMATION ET CANDIDATURE  
 

1. Créer et activer votre compte utilisateur sur la plateforme C@nditOnLine (accessible grâce aux 
navigateurs Chrome ou Mozilla) 

2. Compléter attentivement vos informations personnelles et déposer obligatoirement tous les documents 
justificatifs, uniquement au format PDF, à savoir : 

• La copie recto-verso de votre pièce d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité ou 
passeport) 

• Le diplôme d'Etat justifiant le niveau d'accès à la formation souhaitée 
• Pour les étrangers hors Union Européenne : joindre en complément la copie recto-verso du titre de 

séjour ou récépissé ou visa en cours de validité 

3. Cliquer sur "Mes candidatures" puis sur "Nouvelle candidature" 

4. Sélectionner le domaine de rattachement (UFR/Composante/Département), le type et l'intitulé de la 
formation souhaitée. Préciser le mode de financement. 

5. Télécharger votre CV et votre lettre de motivation pour chaque formation souhaitée. 

A joindre en complément : 

• si vous êtes étudiant en LMD, interne ou faisant fonction d'interne inscrit dans une université : 
déposer votre certificat de scolarité universitaire justifiant de votre inscription pour l'année 
universitaire en cours à un Diplôme National ou un Diplôme d'Etat (hors DU-DIU) 

• si vous bénéficiez d'une prise en charge : déposer votre attestation/accord de prise en charge 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA PAS ÊTRE TRAITÉ. 

ATTENTION : POUR LES DEMANDEURS D'EMPLOI, préciser dans votre dossier CanditOnLine, votre 
numéro de demandeur d'emploi, votre agence de rattachement et sélectionner le mode de financement 
POLE EMPLOI au moment de la candidature. 

POSTULER A LA FORMATION à partir du 27 juin jusqu’au 30 octobre 2023 en vous connectant à la 
plateforme C@nditOnLine (lien cliquable) 

 

 

 

 

 

https://appt.parisdescartes.fr/cgi-bin/WebObjects/CanditOnline.woa
https://appt.parisdescartes.fr/cgi-bin/WebObjects/CanditOnline.woa
https://appt.parisdescartes.fr/cgi-bin/WebObjects/CanditOnline.woa
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Droits de scolarité : 

FRAIS DE FORMATION* selon votre profil 

• Pour toute personne bénéficiant d’une prise en charge totale ou partielle : 3498 € 
• Pour toute personne finançant seule sa formation : 1749 €  

+ 

FRAIS DE DOSSIER* : 300 € (à noter : si vous êtes inscrit(e) en Formation Initiale à Université de Paris pour 
l’année universitaire en cours, vous n'avez pas de frais de dossier – certificat de scolarité à déposer dans 
CanditOnLine) 

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont sous réserve de modification par les instances 
de l’Université. 

 

RENSEIGNEMENTS -  LOCALISATION  
 
  
Adresse postale 
Université de Paris Cité 
IHSS / Dép. d'Études Psychanalytiques 
Service Formation Professionnelle 
case 7058 
75205 Paris cedex 13 

Contacts  
Gestionnaire : Jessica Desbouis 
Courriel : jessica.desbouis@u-paris.fr 

 
Tél. : 01.57.27.63.54 
 
 

 
Localisation  
Bât. Olympe de Gouges 
Accueil : bureau 414, 4ème étage 
8 rue Albert Einstein 
75013 Paris  
 
 

Pour venir 
Métro Ligne 14 ou RER C : station Bibliothèque 
François Mitterrand 
Bus : 62, 64, 89, 132, 325 
Tram T3a : station Avenue de France  
 
 
 
 

 

mailto:jessica.desbouis@u-paris.fr
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